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« LA RÉNOVATION D’UNE DEVANTURE ou CHANGEMENT D’ENSEIGNE SEULE » 
ÉTAPES A SUIVRE POUR SOLLICITER UNE SUBVENTION  

www.montpellier.fr/devantures 
 

Pour obtenir une subvention pour rénover votre devanture ou changer vos enseignes, que faire ? 
 

 Renseignez-vous : 
 Sur le site internet de la Ville : www.montpellier.fr (recherche «  devanture ») :  

- Règlement attributif des subventions, Evaluez si vous êtes éligible à l’aide de la Ville (voir dans le « règlement 
attributif » en Article 3 : bénéficiaires ou Article 7 : Le changement des « enseignes seules ») 

- Simulateur de subvention,  
- Carte interactive, pour vérifier si votre adresse est située dans le périmètre. 

 A l’accueil de à la Mission Grand Cœur située au 17 boulevard du Jeu de Paume (arrêt tram L4 « Saint Guilhem / 
Courreau ») ou à demander par email : devantures.grandcoeur@ville-montpellier.fr 

 A l’Hôtel de Ville aux accueils de la Direction de l’urbanisme appliqué (DUA) et de la Direction Déléguée 
Ressources Réglementation de l’Espace Public (DDRREP). 

 

 Obtenez de l’aide technique et administrative : 
 Prenez un rendez-vous gratuitement avec l’architecte-conseil de la Mission Grand Cœur pour préparer 

votre projet au 04 34 88 79 40. 
 

 Obtenez les autorisations, jusqu’à 3 demandes d’autorisations … 
1) Déclaration préalable des travaux envisagés (devanture, vitrine, grille, climatiseur, store banne …) :  

Direction de l’urbanisme appliqué (DUA) à l’Hôtel de Ville : 04 67 34 74 55. 
Téléchargement du formulaire de déclaration préalable de travaux – CERFA : https://www.service-public.fr/N319  

2) Pose ou remplacement d’enseignes :  
Direction Déléguée Ressources Réglementation de l’Espace Public (DDRREP), Pôle Proximité Espaces Publics à 

l’Hôtel de Ville :  04 67 34 72 41 ou directement par e-mail à l’adresse suivante : publicite@ville-montpellier.fr  

Formulaire de demande d’enseigne : https://www.montpellier.fr/3866 

3) Autorisation de travaux (AT) pour la mise en accessibilité envisagés (seuil et intérieur) et sécurité, 
incendie, sauf dérogation particulière PMR. 
Pôle ERP de la mairie : 04 67 34 74 83/74 69 ou accueilpoleerp@ville-montpellier.fr 

 

 

 Faîtes votre dossier de subvention : 

Vous pouvez télécharger le formulaire « Demande de subvention » : 
 Sur le site internet de la Ville : www.montpellier.fr (recherche «  devanture »), 
 Le retirer auprès de la Mission Grand Cœur (17 boulevard du Jeu de Paume), 
 Le demander par email : devantures.grandcoeur@ville-montpellier.fr 

 

Déposez votre dossier complet de demande de subvention :  
 à la Mission Grand Cœur (17 boulevard du Jeu de Paume), 
 par email : devantures.grandcoeur@ville-montpellier.fr 

 

 

 AVANT d’engager vos travaux à réception des arrêtés (selon les autorisations obtenues) prenez rendez-
vous avec l’architecte-conseil pour l’ouverture du chantier (sur place avec les entreprises).  

 

 

 A la fin des travaux = prévenir la Mission Grand Cœur pour que soit réalisée une visite de contrôle de 
conformité des travaux réalisés ; et transmettre les pièces nécessaires au paiement de la subvention : 
 Soit par email : devantures.grandcoeur@ville-montpellier.fr , soit par téléphone 04 34 88 79 40. 

 

CONTACT : 
 

Mission Grand Cœur (horaires : 9h30 à 12h30 / 14h00 à 17h30 sauf le vendredi 16h30) 
17  boulevard du Jeu de Paume - 04 34 88 79 40 - devantures.grandcoeur@ville-montpellier.fr 
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